
Pathologie chronique somatique nécessitant
une coordination médicale
Des comorbidités ou pathologie psychiatrique
peuvent être associées quand elles sont
stabilisées

Ressources inférieures à 1200 €
Pas de solution d’hébergement stable
permettant l’accès aux soins

 Au niveau médical :

 
Au niveau social : 

PUBLIC ACCUEILLI

Les Appartements de Coordination
Thérapeutique – ACT - sont un dispositif médico-
social. Ils hébergent temporairement des
personnes majeures, atteintes de maladies
chroniques somatiques, « en situation de fragilité
psychologique et sociale et nécessitant
une coordination et un suivi médical. Les ACT
facilitent l’observance des traitements et
permettent un accompagnement psychologique
et une aide à l’insertion ».

A partir du 1er janvier 2021
E-mail : admissionACT69@gu-rhone.org

où
Adresse  :      Association BASILIADE

Guichet Unique
9 place Aristide Briand

69003 LYON
 

MISSION DES ACT

ENVOI DES DOSSIERS

Une demande complète comporte 2
dossiers :

Complété par un rapport écrit de la situation
sociale qui permet d’éclairer la commission et de
comprendre pourquoi une aide particulière est
nécessaire

complété des derniers bilans et comptes rendus

Le volet social signé par le
demandeur

Le volet médical renseigné par le
médecin

GUICHET
UNIQUE 

ETUDE DES DOSSIERS

FONCTIONNEMENT 

Seuls les dossiers complets seront étudiés

Phase 1 
Procédure

d'admissibillité

Phase 2
Procédure

 d'admission

Guichet Unique

Propre à chaque 
établissement

Membres du Guichet Unique
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médecin

chef de
 service
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social
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Réseau
Social Rue
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ACT - Lyon



RÉFÉRENCES PROFESSIONNELLES

Au terme des échanges, le dossier est :

Admissible mail + mise en
liste d'attente
valable 6 mois

Réactualisation par
le service orienteur

par simple
courriel

Place disponible sur une des 3 structures 

Nos engagements

Une réponse à toutes les demandes
Une réponse dans le mois suivant la commission
Une réponse motivée

1

2

3

Vérification du dossier complet et
enregistrement de la demande

Dans le cas d’un dossier incomplet, renvoi des pièces
manquantes dans le mois qui suit (sinon demande refusée)Lecture et analyse par un

travailleur social et un médecin
d’une des associations en amont

de la commission

Commission mensuelle du
Guichet Unique

Non admissible courrier
argumenté

PROCÉDURE D'ADMISSIBILITÉ

PROCÉDURE D'ADMISSION

Etude des 5 dossiers de la liste d’attente du GU par
ordre chronologique d’arrivée

Chaque association conserve sa procédure d'admission interne.
Délai d'un mois pour réaliser les entretiens de 

pré admission

Les dossiers non retenus retournent sur la liste d’attente. 
 Si refus suite à un entretien de pré admission, retourne au

guichet unique pour réévaluation

ACTUALISATION DU DOSSIER

Après 6 mois 
sur la liste
d'attente

Les dossiers
actualisés sont

maintenus sur liste
d’attente


